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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

ARRETE N° 2023-002 

Portant habilitation pour rechercher et constater les infractions 

au code de l’action sociale et des familles et au code du tourisme 

 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE D’ILE-DE-

FRANCE 

  
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment en ses articles L. 331-8-2, R. 331-6 et R. 

331-6-1 ; 
 

VU le code du tourisme, en ses articles L. 412-2 et R. 412-15 ; 

 

VU le code de procédure pénale, notamment en ses articles 12, 14, 15 et 28 ; 

 

VU le code de la santé publique, notamment en son article L. 1431-2 ; 

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie Verdier, Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 
 

VU les arrêtés portant nomination dans le corps d’inspecteurs des affaires sanitaires et sociale ou 
de médecin inspecteurs de santé publique ou portant désignation inspecteur ou contrôleur des 
ARS des agents mentionnés en annexe 
 

ARRETE 

 

 

ARTICLE 1er : 
 
 
 

Sont habilités à rechercher et constater les infractions prévues et réprimées par le 
code de l’action sociale et des familles à l’exception des infractions prévues et 
réprimées à l’article L. 227-8 du même code, ainsi que les infractions prévues à 
l’article L. 412-2 du code du tourisme, les agents dont les noms figurent en annexe 
du présent arrêté. 
 

ARTICLE 2 : La présente habilitation est valable dans les limites territoriales de la région Ile-de-
France ou pendant la durée de la mise à disposition prévue par l’article L. 313-13 II 
du code de l’action sociale et des familles, dans le ressort de l’administration 
d’accueil. 
  

ARTICLE 3 : L’habilitation de chaque agent est valable jusqu’à son retrait. Toutefois l’habilitation 
d’un agent devient caduque si celui-ci cesse ses fonctions au sein de l’agence 
régionale de santé Ile-de-France. 
 

ARTICLE 3 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut, dans les deux mois de sa 
notification, être formé par tout intéressé auprès du Ministre de la Santé et de la 
Prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au 
recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif dans les 
deux mois suivant la notification de la présente décision. 
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ARTICLE 4 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Ile-de-France. 
       

Fait à Saint-Denis le 17 février 2023 

 

Pour la Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé 

d’Ile-de-France 

 

La Directrice générale adjointe 

 

 
 

Sophie MARTINON 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

ANNEXE A L’ARRETE N° 2023-002 

Portant habilitation pour rechercher et constater les infractions 

au code de l’action sociale et des familles et au code du tourisme 

 

Conformément à l’article 1er du présent arrêté de la Directrice générale de l’Agence régionale 

de santé Ile-de-France, sont habilités pour rechercher et constater les infractions au code de 

l’action sociale et des familles et au code du tourisme les agents mentionnés ci-dessous : 

Nom Prénom Qualité 

Date de l'arrêté portant 
nomination dans le corps 
ou désignation comme 

ICARS 

GUILLOUT Justine Inspecteur action sanitaire et sociale 01/04/2019 

AUDION Adèle Inspecteur action sanitaire et sociale 01/07/2020 

BATTUT Anne ICARS inspecteur 21/12/2022 

BELHADJ Sabrina 
Inspecteur hors classe action sanitaire et 

sociale 
01/12/2020 

BERNARD Stéphane 
Inspecteur hors classe action sanitaire et 

sociale 
01/09/2016 

BONGRAND Eric 
Inspecteur hors classe action sanitaire et 

sociale 
01/09/2013 

BOUSSYGUINE Nelly 
Inspecteur hors classe action sanitaire et 

sociale 
01/04/2010 

BRAKHLIA Samira Inspecteur action sanitaire et sociale 01/04/2021 

CALAFAT Elise Inspecteur action sanitaire et sociale 01/04/2010 

CARISTAN Catherine Inspecteur action sanitaire et sociale 01/10/2022 

CHEBIHI Zouhira ICARS contrôleur 27/10/2022 

CHOURAQUI Corinne ICARS inspecteur 08/03/2013 

COSTA Benoit Inspecteur action sanitaire et sociale 15/04/2018 

DEMENET Nicolas Inspecteur action sanitaire et sociale 01/09/2019 

DO CAO Hung Médecin général de santé publique 01/04/2010 

DUGAY Véronique 
Inspecteur hors classe action sanitaire et 

sociale 
01/04/2010 

DURAND 
Marie-
Lucile 

ICARS inspecteur 20/01/2014 

FEYDEL Jérôme ICARS inspecteur 01/10/2013 

FOUASSIER Pascale ICARS inspecteur 20/01/2014 

GALLET Nathalie Inspecteur action sanitaire et sociale 01/04/2010 

GARREC Anne 
Inspecteur hors classe action sanitaire et 

sociale 
01/10/2013 

GOMEZ Marion Inspecteur action sanitaire et sociale 10/05/2021 

GRANDIN Christophe Inspecteur action sanitaire et sociale 01/04/2022 

GUIRAUDIE Brigitte Médecin général de santé publique 01/04/2010 
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HAZEBROUCQ Vincent ICARS inspecteur 14/01/2019 

HENEGAR Adina 
Médecin inspecteur en chef de santé 

publique 
01/10/2013 

ISABEL Géraldine ICARS inspecteur 21/12/2022 

JOANNIDIS Sylvie ICARS inspecteur 21/12/2022 

JOCHUM Matthieu 
Inspecteur hors classe action sanitaire et 

sociale 
01/04/2012 

KADA Zahira ICARS inspecteur 05/04/2012 

LACOUR-FARGEOT Myriam ICARS inspecteur 18/01/2023 

LALLEMAND JASON Florence 
Inspecteur hors classe action sanitaire et 

sociale 
04/01/2021 

LALLEMENT Véronique 
Pharmacien inspecteur en chef de santé 

publique 
01/04/2010 

LAVIGNE Franck 
Inspecteur hors classe action sanitaire et 

sociale 
01/09/2015 

LAVIGNE Franck 
Inspecteur hors classe action sanitaire et 

sociale 
01/01/2018 

LE COAT Laure ICARS inspecteur 01/10/2013 

LECOEUR Nathalie Inspecteur action sanitaire et sociale 01/01/2023 

LIOT-TIERCELIN Delphine ICARS inspecteur 30/12/2019 

MALEZIEU Emilie Inspecteur action sanitaire et sociale 01/04/2021 

MEZROUI Hafida Inspecteur action sanitaire et sociale 01/04/2022 

MIGUET-ANDREI Renaud ICARS inspecteur 21/12/2022 

MINH Florence ICARS contrôleur 06/09/2013 

MOITSINGA Flore Inspecteur action sanitaire et sociale 01/06/2017 

MONESTIER-
DELONNE 

Céline Inspecteur action sanitaire et sociale 01/06/2017 

MROUDJAE Abbas ICARS inspecteur 06/09/2013 

NGUYEN DANG Sylvia ICARS inspecteur 01/10/2016 

PASQUIER Sophie Inspecteur action sanitaire et sociale 01/09/2010 

PELLE Jean-Marie Inspecteur action sanitaire et sociale 01/04/2010 

PERICHON Astrid 
Inspecteur hors classe action sanitaire et 

sociale 
01/04/2010 

PLANTADE Anne Médecin inspecteur de santé publique 01/01/2022 

PLAZANET 
Marie 

France 
Inspecteur action sanitaire et sociale 01/04/2010 

POGRAN 
Sarah 
Laure 

Inspecteur action sanitaire et sociale 14/07/2020 

REY QUINIO Catherine 
Médecin inspecteur en chef de santé 

publique 
01/10/2014 

ROME Sylvie Inspecteur action sanitaire et sociale 01/04/2012 

ROUAN Maud Inspecteur action sanitaire et sociale 01/01/2018 

ROUGE Alix ICARS contrôleur 12/06/2012 
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SALVY Laura Inspecteur action sanitaire et sociale 01/04/2021 

SEBBAN Maryline 
Inspecteur hors classe action sanitaire et 

sociale 
01/04/2016 

SENEJOUX 
QUENTIN 

Elisabeth Inspecteur action sanitaire et sociale 01/08/2017 

SIMON Margot Inspecteur action sanitaire et sociale 01/04/2020 

SOLLE Candie Inspecteur action sanitaire et sociale 01/04/2022 

SOUMARE Demba 
Inspecteur hors classe action sanitaire et 

sociale 
01/09/2012 

TERMIGNON Jean-Luc Médecin général de santé publique 14/11/2016 

TREMBLAY Coralie Inspecteur action sanitaire et sociale 01/04/2010 

VALLERY Maryse ICARS inspecteur 11/12/2015 

VANSTEENE Inès Inspecteur action sanitaire et sociale 01/04/2010 

VENOUGOBALANE Eric Inspecteur action sanitaire et sociale 01/03/2017 

VUILLAUME Christine 
Inspecteur hors classe action sanitaire 

et sociale 
01/09/2011 

WEBER Sylvie ICARS inspecteur 23/11/2017 

DE ZELICOURT Solenne Ingénieur du Génie Sanitaire 01/09/2005 
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